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1. L'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce est entré en vigueur le 
1er janvier 1981. Sont parties à l'accord et membres du Comité institué en 
application de ses dispositions les pays suivants: Afrique du Sud, 
Argentine, Australie, Autriche, Botswana, Brésil, Canada, Chypre, 
Communauté économique européenne, Etats-Unis, Finlande, Hong Kong, Hongrie, 
Inde, Japon, Lesotho, Malawi, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
République de Corée, République federative tchèque et slovaque, Roumanie, 
Suède, Suisse, Turquie, Yougoslavie et Zimbabwe. En outre, la Pologne a 
accepté l'accord sous réserve de ratification. 

2. Les parties contractantes ci-après ont le statut d'observateur: 
Bangladesh, Cameroun, Chili, Colombie, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, 
Indonésie, Israël, Malaisie, Nicaragua, Nigeria, Pakistan, Pérou, 
Philippines, Singapour, Sri Lanka, Thaïlande, Trinité-et-Tobago et Zaïre. 
Ont aussi le statut d'observateur quatre pays qui ne sont pas parties 
contractantes, à savoir la Bulgarie, l'Equateur, la Fédération de Russie et 
la République populaire de Chine. En raison des attributions et des 
fonctions particulières qui lui sont assignées par l'accord, le Conseil de 
coopération douanière a été doté du statut d'observateur permanent. Deux 
autres organisations internationales (CNUCED et FMI) ont assisté aux 
réunions du Comité en qualité d'observateurs. 

Faits nouveaux survenus depuis le dernier rapport du Comité 
(28 novembre 1991) 

3. Au cours de la période considérée, le Comité a tenu deux réunions: 

le 14 mai 1992 (VAL/M/29); et 
le 3 novembre 1992 (VAL/M/30 - à paraître) 

4. A sa réunion du 14 mai 1992, le Comité a décidé d'accorder le statut 
d'observateur à la Fédération de Russie, qui avait présenté une demande à. 
cet effet (VAL/W/55). 

5. Au cours de la période considérée, le Comité a examiné la mise en 
oeuvre et l'administration de l'accord par l'Argentine, Chypre, les 
Communautés européennes, l'Inde, le Malawi et la Roumanie. A sa réunion, du 
14 mai 1992, il a achevé l'examen de la loi d'application de Chypre et a 
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décidé de revenir sur celle sur Malawi une fois que ce pays lui aurait 
fourni des renseignements additionnels à ce sujet. La notification de 
l'Inde en date du 1er octobre 1991, concernant une modification de la 
Règle 10 du Règlement de 1988 sur l'évaluation en douane, a également fait 
l'objet d'un nouvel examen à cette réunion. Le Comité a pris note des 
diverses questions posées et des réponses qui ont été apportées, et il est 
convenu de clore l'examen de cette modification, étant entendu qu'il serait 
porté à l'ordre du jour d'une réunion ultérieure si une Partie le 
demandait. A sa réunion du 3 novembre 1992, le Comité a pris note des 
textes législatifs complémentaires communiqués par l'Argentine, les 
Communautés européennes et la Roumanie, et il les a examinés. 

6. Des rapports oraux détaillés sur les travaux réalisés par le Comité 
technique du Conseil de coopération douanière à ses vingt-troisième 
(16-20 mars 1992) et vingt-quatrième (19-23 octobre 1992) sessions ont été 
présentés au Comité de l'évaluation en douane lors de ses réunions. A sa 
session de mars, le Comité technique a adopté une note explicative sur les 
commissions de confirmation. 

7. Le Comité a pris note des activités en cours dans le domaine de 
l'assistance technique, sur la base d'un résumé établi par le Conseil de 
coopération douanière, qui a été distribué en tant que document du Comité 
sous la cote VAL/W/29/Rev.7. 

8. Le Comité a pris note des observations de l'Australie (VAL/W/53) sur 
la question de l'uniformité linguistique des versions anglaise, espagnole 
et française de l'alinéa d'introduction de l'article 8.1 b) de l'accord. 
Il a également pris note de la déclaration faite à ce sujet par l'obser
vateur du Conseil de coopération douanière. 

9. A sa réunion du 3 novembre 1992, le Comité a procédé à son douzième 
examen annuel au titre de l'article 26 sur la base d'une note d'information 
établie par le secrétariat (VAL/W/56). 


